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Projet de loi 
modifiant la loi 10424 accordant une indemnité annuelle de 
820 000 F pour la période de 2009 à 2012 à l'Association du 
centre genevois de consultation pour victimes d'infractions 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi 10424 accordant une indemnité annuelle de 820 000 F pour la période 
de 2009 à 2012 à l'Association du centre genevois de consultation pour 
victimes d'infractions, du 15 mai 2009, est modifiée comme suit : 
 
Intitulé de la loi : 
Loi accordant à l'Association du centre genevois de consultation 
pour victimes d'infraction une indemnité annuelle de 820 000 F 
pour l'année 2009 et de 1 050 000 F pour la période de 2010 à 
2012 (nouvelle teneur). 
 
Art. 2A Montant supplémentaire (nouveau) 
Dès l'année 2010, l'Etat verse à l'Association du centre genevois de 
consultation pour victimes d'infractions, un montant supplémentaire de 
230 000 F, sous la forme d'une indemnité de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
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Art. 3 (nouvelle teneur) 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement pour les exercices 
2009 à 2012 sous la rubrique 07 14 11 00 365 0 0610, avec les montants 
suivants : 
a) pour l'exercice 2009      820 000 F 
b) pour les exercices 2010 à 2012  1 050 000 F 
 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions (LAVI) exige la mise 
en place d'un Centre de consultation pour fournir aux victimes d'infractions, 
aide, conseil et une contribution à leurs frais. Cette tâche est confiée à 
l'Association du centre genevois de consultation pour victimes d'infractions et 
fait l'objet d'une indemnité de 820 000 F, pour la période 2009 à 2012, 
accordée par la loi 10424 votée par le Grand Conseil en date du 15 mai 2009. 

L'instance d'indemnisation est chargée du volet indemnisation et 
réparation morale prévu par la LAVI. Dans un premier temps, l'instance 
d'indemnisation siégeait dans les locaux de l'Hospice général où était 
également installé son greffe. Comme indiqué dans l'exposé des motifs du 
projet de loi (PL) 10424 (page 7, dernier paragraphe), des discussions ont été 
entamées au sujet de l'intégration du greffe de l'instance d'indemnisation au 
sein de la structure du Centre de consultation, dans un esprit de meilleure 
collaboration et d'efficience. Ces discussions ont abouti et la nouvelle tâche 
fait l'objet d'un avenant négocié au contrat de prestations 2009 à 2012 
accordant une indemnité annuelle supplémentaire de 230 000 F à 
l'Association du centre genevois de consultation pour victimes d'infractions, 
pour les exercices 2010 à 2012. Il s'agit maintenant de faire ratifier par le 
Grand Conseil l'avenant modifiant le contrat de prestations 2009 à 2012 
accordant une indemnité supplémentaire. Cette indemnité supplémentaire est 
financée par un transfert du budget de l'Hospice général. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Avenant au contrat de prestations 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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